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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa laisse entendre qu'avant la Révolution française, notre pays était dans l'obscurité et 
l'ignorance.

Toute personne qui connaît un peu l'histoire de le France sait qu'évidemment cela n'est pas vrai.

Cette vision de l'histoire est purement idéologique et n'a rien a faire dans le rapport d'un projet de 
loi. 


